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L’INFO D’EDF SA 

 

TOUT CE QU’IL FO SAVOIR DE L’ACTUALITE SOCIALE  

 

 
 

Agenda social (prévisionnel) : 
 

• Lundi 5 juillet : Négociation TAMA 

• Jeudi 8 juillet : Avenant Accord Relance et 

Négociation TAMA 

ACCORD RELANCE 
 

Humeur du jour :  

La délégation FO a participé au 
dernier comité de suivi de 
l’Avenant N°2 de l’Accord Relance 
se terminant le 30 juin. 
 

 
Nous avons explicitement 

demandé une reconduite de 

celui-ci par un nouvel avenant 

aux conditions identiques afin de 

donner de la visibilité à chaque 

agent pour l’organisation des 

modes de travail de la rentrée. 

(car la négociation TAMA ne sera 

pas terminée cet été)  

L’une des mesures phare est la 

possibilité donnée aux agents de 

continuer à télétravailler à 50%.  

Le paiement d’une prime de 

100€ est également demandé 

par FO dans les mêmes 

conditions que celles de l’année 

2020 au titre des efforts fournis 

par les agents. 

 

 

 

  

 

MOBILITE 
 

Humeur du jour :  

EDF SA veut la fin de l’Aide 

Individuelle au Logement (AIL) de 

manière unilatérale pour 2022 ! 

Après la fin de l’application des 

voyages en TGV en 1ère classe (pers 

285), EDF SA bafoue encore les 

textes statutaires en voulant 

supprimer l’AIL (DP 20-159) et 

l’aide au déménagement (Article 

30). Les nouveaux dispositifs 

seraient le Capital Mobilité 

Modulé (CMM) et le Pack 

Mobilité. 

FO demande depuis des mois une 

négociation. Le sujet doit être 

traité globalement (pas seulement 

par l’aspect financier). Si la création 

du CMM vient remplacer l’AIL que 

cela doit passer par une 

consultation des OS et donc des 

salariés. 

Semaine du 28 juin au 2 juillet 2021 

INTERESSEMENT 
ABONDEMENT 

Humeur du jour :  

FO ainsi que les 3 autres 

Organisations Syndicales ont signé 

l’Accord d’Intéressement 2021. 

Vous aurez donc bien un 

intéressement en 2022 !  

 

La négociation a été rude mais 

nous avons pu obtenir un minimum 

de stabilité. 

L’IMAX sera donc à 2660 euros, au 

lieu de 2150 euros pour 2021 

 FO a également signé l’Accord 

d’abondement car il devrait 

permettre d’assurer une certaine 

stabilité globale des sommes 

perçues « intéressement + 

abondement ». 


